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QU’EST�CE QUE LE FONDS SOCIAL EUROPÉEN ?

L’Union européenne s’est engagée à créer des emplois plus nombreux et de meilleure qualité et 

une société plus inclusive au niveau social. Cet objectif, au cœur de la stratégie Europe 2020, vise 

à générer une croissance intelligente, durable et inclusive au sein de l’Union européenne, un défi  

majeur dans le contexte économique actuel.   

Contribuer à stimuler 
l’emploi

Le FSE est le principal dispositif européen 

de soutien à l’emploi : il intervient pour aider 

les personnes à trouver des emplois de 

meilleure qualité et pour off rir des perspec-

tives professionnelles plus équitables à tous 

les citoyens de l’UE. Pour ce faire, il investit 

dans le capital humain – condition indispen-

sable pour garantir la compétitivité de la 

main-d’œuvre. Avec un budget de 10 mil-

liards d’euros par an, il améliore les pers-

pectives d’emploi de millions d’Européens, 

en portant une attention particulière aux 

personnes qui éprouvent le plus de diffi  cul-

tés à trouver un emploi, comme les jeunes 

et les travailleurs âgés. Cette priorité accor-

dée aux groupes plus vulnérables contri-

bue à renforcer l’«inclusion sociale» – un 

signe du rôle crucial joué par l’emploi pour 

une meilleure intégration des gens dans la 

société et dans la vie quotidienne.

Des projets pour les 
personnes

Le FSE n’est pas une agence pour l’emploi, 

il ne propose pas d’off res d’emploi en direct, 

mais il aide des millions de personnes à 

améliorer leurs perspectives d’emploi en 

fi nançant des projets dans les pays de l’UE. 

Les dizaines de milliers de projets fi nancés 

aux niveaux local, régional et national vont 

de petits projets gérés par des associa-

tions locales dans le but – par exemple – de 

favoriser l’accès à l’emploi des personnes 

handicapées à des projets à l’échelle natio-

nale visant à promouvoir la formation pro-

fessionnelle pour tous. La nature, l’ampleur 

et les objectifs des projets soutenus par le 

FSE sont très variés et s’adressent à des 

publics issus de tous les horizons (deman-

deurs d’emploi jeunes ou âgés, enseignants, 

élèves, futurs entrepreneurs, etc...). Ce sont 

les citoyens dans toute leur diversité qui 

sont au cœur des préoccupations du FSE.
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LE FSE � QUI AIDE�T�IL ET COMMENT ?

Un fonds en faveur 
de la solidarité

Un Européen sur trois vit dans une des régions 

les plus pauvres d’Europe, raison pour laquelle 

le FSE verse à ces régions les deux-tiers de 

son budget, le tiers restant étant destiné aux 

régions plus favorisées. Si tous les pays et 

toutes les régions bénéficient donc bien du 

soutien du FSE, une aide accrue est accordée 

à ceux qui en ont le plus besoin. Ce soutien 

a un impact énorme. Chaque année, le FSE 

aide environ 11 millions de personnes. Parmi 

elles, plus de 7 millions sont au chômage 

ou  inactives, 5,7 millions sont des femmes, 

plus de 3 millions ont moins de 25 ans, 

400 000 sont porteuses d’un handicap. Près 

d’un  million de personnes appartiennent à des 

populations migrantes ou à des minorités eth-

niques, comme les Roms. À une époque où le 

chômage frappe durement, les financements 

du FSE donnent un réel coup de pouce aux per-

sonnes qui cherchent un emploi et contribue 

à  améliorer leur niveau de vie.

Défi nir des priorités

Les priorités du FSE et les arbitrages bud-

gétaires sont définis conjointement par la 

Commis sion européenne et les pays de l’UE. Une 

grande partie des projets financés par le FSE 

vise à apporter aux citoyens des compétences 

nouvelles grâce à la formation professionnelle 

et à l’éducation et la formation tout au long de 

la vie. Ainsi, tandis que certains projets renfor-

cent l’adaptabilité des travailleurs et des entre-

prises par le biais de formations leur permettant 

d’acquérir de nouvelles compétences et de nou-

velles façons de travailler, d’autres projets ont 

pour objectif de faciliter l’accès à un premier 

emploi pour les jeunes diplômés, ou de former 

les demandeurs d’emploi les moins qualifi és afi n 

d’améliorer leurs perspectives professionnelles. 

Travailler en partenariat

Le FSE fonctionne sur la base d’un double par-

tenariat : d’un côté, l’UE, les autorités nationales 

et les partenaires sociaux (syndicats et associa-

tions patronales) définissent le rôle du FSE et 

contrôlent son fonctionnement. Quant aux  projets 

soutenus, ils sont gérés par des organisations de 

terrain, qui gèrent au mieux les fonds attribués 

pour améliorer les perspectives d’emploi des per-

sonnes. On compte parmi ces  organismes des 

agences publiques pour l’emploi, des associations 

sans but lucratif et des entreprises sociales, des 

organismes de formation professionnelle ou une 

combinaison de ceux-ci.
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Améliorer les emplois et les 
perspectives professionnelles 
des personnes

Avec la crise financière, les efforts visant à 

maintenir les citoyens en activité ou à les aider 

à retrouver rapidement du travail se sont inten-

sifi és. La crise menace bon nombre d’organisa-

tions et de travailleurs et, pour y faire face, le 

FSE s’engage dans le soutien à l’emploi. En cas 

de réduction du temps de travail, le FSE aide les 

salariés qui entreprennent une formation pour 

développer leurs compétences et en faire béné-

fi cier leur entreprise. En cas de licenciement, le 

FSE peut intervenir pour doter les travailleurs 

des compétences nouvelles recherchées par les 

employeurs et pour les aider ainsi à retrouver 

rapidement du travail.

Des compétences dans 
l’enseignement en 
Lettonie

Les coupes dans les dépenses 

publiques en Lettonie ont motivé 

le projet «Montée en qualifi cation 

des enseignants». Ce programme a 

off ert des possibilités de recyclage 

professionnel à 22 000 ensei-

gnants. Certains d’entre eux se 

sont tournés vers des secteurs tels 

que la comptabilité ou la gestion 

de projet. D’autres ont choisi de 

remettre leurs compétences péda-

gogiques à niveau pour enseigner 

de nouvelles matières ou pouvoir 

accéder à l’enseignement dans 

des classes de niveau supérieur.

Des emplois verts pour 
la croissance

Le programme espagnol «Des 

emplois verts» aide 28 000 tra-

vailleurs à acquérir les compé-

tences et qualifications environ-

nementales nécessaires dans une 

économie en mutation. La priorité 

est accordée aux travailleurs des 

entreprises et des secteurs mena-

cés de restructuration, pour les 

aider à retrouver un emploi rapi-

dement. Cette initiative soutient 

également près de 1 000 nouvel-

les sociétés dites « vertes ».

Des services publics sur 
lesquels vous pouvez compter

En cas de menace de licenciement, les agences 

publiques pour l’emploi sont souvent les pre-

mières portes poussées par les travailleurs pour 

obtenir de l’aide. Ces agences jouent un rôle 

essentiel pour ramener les demandeurs d’em-

ploi sur le marché de l’emploi et les renseigner 

sur les possibilités de formation. Dans certains 

cas, en particulier dans les régions les moins 

développées, il est nécessaire d’améliorer les 

services fournis au public. Dans de nombreux 

pays, des projets FSE visent à améliorer la 

qualité des services fournis par ces agences en 

renforçant la formation du personnel, en amé-

liorant l’informatique, l’organisation et la pla-

nifi cation stratégique. Ces actions sont menées 

en partenariat avec d’autres pays européens qui 

partagent ainsi leur savoir-faire.

QUE FAIT LE FSE ?
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Améliorer les possibilités d’éducation et de formation

La proportion de postes hautement qualifiés 

disponibles sur le marché du travail est en 

constante augmentation, alors que l’offre de 

postes peu qualifi és ne cesse de diminuer. C’est 

parce que cette tendance va se renforcer à l’ave-

nir que le FSE a décidé d’accorder son soutien 

fi nancier à l’amélioration de l’éducation et à la 

formation  professionnelle, en investissant dès 

l’école  primaire jusqu’à la formation permanente 

des travailleurs de tous âges, sans oublier l’en-

seignement supérieur. En outre, les personnes 

 qualifi ées peuvent prétendre à des revenus plus 

élevés au cours de leur vie professionnelle que 

des  personnes peu ou pas du tout qualifi ées.

Les projets du FSE permettent d’améliorer les 

systèmes d’enseignement en actualisant les pro-

grammes scolaires, en développant les systèmes 

informatiques, en améliorant les compétences 

des enseignants et en encourageant les parents 

à s’impliquer davantage dans l’éducation de leurs 

enfants. De nombreuses activités visent à lutter 

contre le décrochage scolaire. Sans qualifi cation, 

les perspectives d’emploi des jeunes sont forte-

ment réduites ; en les encourageant à achever 

leurs études, le FSE améliore leurs chances de 

décrocher un emploi. L’action du FSE dépasse 

cependant l’enceinte de l’école. Dans l’enseigne-

ment supérieur, le FSE renforce les liens entre les 

universités et les entreprises pour que les compé-

tences des jeunes soient en adéquation avec les 

demandes des employeurs et débouchent sur des 

carrières durables.

Le FSE fi nance des activités dans toute l’UE pour 

aider les citoyens à acquérir les compétences 

professionnelles dont ils ont besoin et pour amé-

liorer leur employabilité. Ces activités sont extrê-

mement variées ; elles vont de programmes de 

formation spécialisés dispensés au sein même de 

l’entreprise à un système national de « chèques 

de formation » permettant aux travailleurs et 

aux demandeurs d’emploi de choisir librement 

les formations qui répondent à leurs besoins. Le 

FSE promeut également l’éducation et la forma-

tion tout au long de la vie pour aider les travail-

leurs à acquérir de nouvelles compétences à des 

moments-clé de leur vie professionnelle.

Le FSE fi nance l’éducation et la 
formation pour tous, avec une attention 
plus particulière aux personnes peu ou 

pas qualifi ées. 

©
 G

et
ty

 Im
ag

es

EMP-11-019_LeafletESF_FR.indd   4EMP-11-019_LeafletESF_FR.indd   4 15/11/12   12:1515/11/12   12:15



5

Promouvoir de meilleures perspectives pour les jeunes

La crise fi nancière a eu des conséquences particulièrement négatives sur l’emploi des jeunes, anéantissant 

leurs ambitions et menaçant les perspectives de croissance. Les projets du FSE aident plus de 3 millions 

de jeunes chaque année en leur permettant d’acquérir le savoir-faire dont les employeurs ont besoin et 

en les guidant vers l’emploi. Les programmes de formation et de mentorat aident les jeunes peu qualifi és 

à développer leurs compétences et leurs perspectives d’emploi. Les jeunes plus qualifi és peuvent quant à 

eux acquérir ce petit plus qui fera la diff érence aux yeux des employeurs, notamment dans le domaine de 

la gestion et des technologies de l’information.

Le FSE encourage aussi la mobilité : des milliers de jeunes acquièrent une expérience professionnelle 

et des compétences linguistiques à l’étranger. Le renforcement des programmes d’apprentissage est 

également un axe fort de l’action du FSE : l’apprentissage – qui allie expérience sur le terrain et formation – 

permet aux jeunes d’acquérir les compétences recherchées par les employeurs. 

Des compétences nouvelles pour les travailleurs âgés

Chaque année, le FSE aide environ 500 000 travail-

leurs plus âgés à faire face aux défi s de la discri-

mination par l’âge et à la nécessité de prolonger 

leur vie active. Malgré leur expérience, ces deman-

deurs d’emploi ont du mal à trouver du travail. Face 

à cette réalité, les projets du FSE leur permettent 

d’acquérir de nouvelles compétences qui peuvent 

les aider le cas échéant à changer de métier. Pour 

ceux qui travaillent, la formation peut leur permettre 

d’améliorer leurs compétences et les aider à opti-

miser leur apport à l’entreprise, en encadrant par 

exemple des travailleurs plus jeunes. Les projets 

dans le domaine de l’éducation et de la formation 

tout au long de la vie off rent la possibilité à tous les 

travailleurs d’actualiser leurs qualifi cations et leurs 

compétences, en vue de prolonger leur vie active et 

de renforcer leur indépendance sociale et fi nancière.

De nombreux projets FSE visent 
à convaincre des PME et des chefs 

d’entreprise traditionnels d’employer 
des jeunes ayant l’esprit d’entreprise 

pour lancer de nouvelles activités 
au sein de l’entreprise et stimuler 

l’innovation par le biais de nouveaux 
modèles, de nouvelles technologies et de 

nouveaux marchés d’exportation.

©
 iS

to
ck

EMP-11-019_LeafletESF_FR.indd   5EMP-11-019_LeafletESF_FR.indd   5 15/11/12   12:1515/11/12   12:15



6

Tendre la main aux personnes qui en ont besoin

Même si l’Europe est l’une des régions les plus 

prospères au monde, 16 % des citoyens y vivent 

dans la pauvreté, soit quelque 80 millions de 

personnes. Bon nombre d’entre elles sont au chô-

mage, parfois trop découragées pour chercher du 

travail ou appartiennent à des groupes défavori-

sés. Il s’agit notamment de parents élevant seuls 

leurs enfants, de personnes porteuses de handi-

cap dont les capacités sont mises en doute par 

les employeurs, d’immigrants récents ayant des 

lacunes linguistiques ou de minorités telles que 

les Roms qui sont victimes de discriminations 

manifestes. Même si les systèmes de protection 

sociale permettent de soutenir ces personnes, 

pour bon nombre d’entre elles, avoir un emploi 

est la voie qui leur apportera tant l’indépendance 

que des avantages sociaux.

Chaque année, le FSE aide également environ 

400 000 personnes porteuses de handicap : en 

collaboration avec les employeurs potentiels, 

il s’efforce de trouver des solutions flexibles, 

telles que l’adaptation du lieu de travail ou la 

création d’entreprises sociales proposant aux 

travailleurs handicapés des emplois adap-

tés. Par ailleurs, le FSE aide les demandeurs 

 d’emploi immigrés à acquérir des compétences 

linguistiques et à faire reconnaître leurs qua-

lifications. Œuvrer à l’amélioration des pers-

pectives d’emploi des Roms est un moyen 

de renforcer leur intégration dans les socié-

tés européennes, en abordant notamment 

des questions telles que l’éducation, l’emploi, 

 l’égalité des sexes et la santé. 

L’accès au travail pour les femmes constitue une 

autre priorité. Chaque année, le FSE aide 5,7 mil-

lions de femmes à améliorer leurs  perspectives 

d’emploi. De nombreux  projets facilitent l’accès 

aux services de garde d’enfants, permettant 

ainsi aux femmes de reprendre le travail plus 

rapidement. D’autres les encouragent à acquérir 

des compétences techniques et informatiques, 

leur ouvrant ainsi de nouvelles perspectives, 

d’autres encore encouragent les femmes d’af-

faires à jouer le rôle de tuteur auprès d’autres 

femmes  désireuses de s’installer à leur compte. 

Sur les 11 millions de personnes qui 
bénéfi cient de l’aide du FSE chaque 

année, 900 000 sont des immigrants ou 
font partie de minorités ethniques telles 

que les Roms.

Le développement de l’off re de 
garde d’enfants va de pair avec 

l’augmentation du taux d’emploi 
des femmes, ce qui démontre 

l’importance des structures de 
garde d’enfants pour renforcer les 
perspectives d’emploi des femmes.
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Soutenir les entrepreneurs et la création d’emplois

L’entrepreneuriat est essentiel car il permet de 

créer des emplois. Il existe environ 23 millions 

d’entreprises en Europe et 99 % d’entre elles sont 

des petites entreprises qui emploient deux tiers 

des travailleurs du secteur privé. C’est pourquoi 

le FSE soutient l’entrepreneuriat. Mais ce n’est 

pas tout : aider les personnes défavorisées à se 

mettre à leur compte contribue à leur indépen-

dance. Il existe donc aussi des avantages sociaux 

appréciables. Le terme «entrepreneur» couvre de 

nombreuses réalités : une mère qui veut lancer 

une entreprise en ligne à domicile, un immigrant 

spécialiste de la décoration qui cherche à mon-

ter une petite entreprise en employant quelques 

amis ou un groupe de scientifi ques qui souhaitent 

commercialiser une nouvelle technologie. Le FSE 

off re à toutes ces personnes de nombreuses pos-

sibilités, telles que des formations en gestion, 

des services d’accompagnement et de conseil 

pour les formalités de lancement et les débuts 

de la société, des formations pour les travail-

leurs,  l’accès à des réseaux regroupant d’autres 

entrepreneurs et un soutien pour les exportations 

et l’internationalisation en cas de besoin.

Le soutien du FSE ne se limite pas à la forma-

tion et au conseil. L’accès au capital, c’est-à-dire 

aux prêts destinés aux petites entreprises tout 

juste créées, est un problème majeur pour bon 

nombre de nouveaux entrepreneurs, les banques 

commerciales les considérant souvent comme 

trop peu fiables. Pour remédier à cette situa-

tion, de nombreux projets FSE proposent des 

microcrédits aux petits entrepreneurs.  Certains 

projets de microfi nancement sont parfois limi-

tés à certaines régions ou destinés à des publics 

spécifi ques (jeunes, immigrants,...). En revanche, 

au niveau européen, l’instrument de microfi nan-

cement Progress collabore avec des organismes 

de microcrédit dans les États membres et off re 

des prêts allant jusqu’à 25 000 euros pour les 

entrepreneurs et les nouvelles entreprises de 

toute l’Union.
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QUELQUES INFORMATIONS PRATIQUES

Qui peut bénéfi cier d’un 
fi nancement du FSE ?

Le fi nancement du FSE est disponible par l’in-

termédiaire des États membres et des régions. 

Le FSE ne fi nance pas de projets directement 

depuis Bruxelles. Les programmes du FSE sont 

mis en œuvre au moyen de projets indivi-

duels gérés par les organisations participantes, 

notamment des administrations publiques, des 

entreprises, des ONG et des partenaires sociaux 

actifs dans le domaine de l’emploi et de l’in-

clusion sociale. Les organisations intéressées 

doivent prendre contact avec l’autorité de ges-

tion du FSE de leur pays ou région.

D’où proviennent les fonds du 
FSE ?

Les fi nancements du FSE proviennent du bud-

get de l’Union européenne et sont complétés 

par des fonds nationaux. Le FSE représente 

plus de 10 % du budget total de l’UE. Pour la 

période 2007-2013, le budget du FSE s’élève 

à 75 milliards d’euros, soit près de 10 milliards 

d’euros par an.  

QUEL AVENIR POUR LE FSE ?

Pour la période 2014-2020, le FSE continuera 

d’être le principal instrument de l’UE pour 

investir dans les ressources humaines. Le FSE 

accordera un soutien concret aux personnes 

qui doivent trouver du travail ou conserver leur 

emploi actuel. Par l’éducation et la formation, 

il contribuera à promouvoir la compétitivité 

de la main-d’œuvre européenne. Il redoublera 

d’eff orts pour lutter contre la pauvreté et l’ex-

clusion sociale des groupes vulnérables, par 

exemple, les personnes peu qualifi ées, les mino-

rités ethniques – telles que les Roms – les per-

sonnes âgées, les familles monoparentales ou 

les migrants. Enfi n, il favorisera le renforcement 

des capacités institutionnelles. Pour accroître 

l’impact de ces mesures, le soutien se concen-

trera sur un nombre limité de priorités, confor-

mément à la stratégie de l’UE pour l’emploi et 

la croissance et aux eff orts communs visant à 

surmonter les eff ets de la crise économique. 
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Cette brochure présente le Fonds social européen 

et détaille ses caractéristiques et ses actions. Elle 

décrit la manière dont les activités du FSE contribu-

ent à aider des groupes de citoyens de toute l’Europe 

à acquérir de nouvelles compétences et à améliorer 

leurs perspectives d’emploi.

Cette brochure s’accompagne d’une série de 27 fi ches-

pays, une pour chaque État membre de l’UE. Ces fi ches 

fournissent des informations spécifi ques sur les priori-

tés de fi nancement et les programmes du FSE et pré-

sentent des exemples de projets concrets pour illus-

trer la façon dont les fi nancements du FSE stimulent 

l’emploi et la cohésion sociale.

Pour en savoir plus sur le Fonds social européen et 

ses actions en faveur des citoyens européens, en 

particulier dans votre pays, consultez le site du FSE 

à l’adresse suivante : http://ec.europa.eu/esf
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